
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
COMMUNE DE LES MATELLES 

 
Séance du 17 décembre 2025 

Délibération n°2025-12-17-04 
 

 
 

L'an deux mille vingt-cinq, le mercredi 17 décembre à dix-huit heures et trente minutes, le 
Conseil Municipal de Les Matelles, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 
par la loi en salle du conseil, sous la Présidence de Monsieur le Maire, Alain BARBE. 
 
Etaient présents : 
 
Procurations :  
 
Alain BARBE, Christian AMAT, Bertrand BONNARD, Sébastien BOURRAIN, Faustine DELAMBRE, 
Hafida EL GUEDDARI, Martine GALLINE, Emilie GIRARD, Nicolas MAURIN, Emmanuel PLA, Jean-
Philippe ROUX, Marc SOLER, Annie ZABEK-DONNADIEU, Fabien ANDRE, Linda KHALDI, Jacques 
FERRER, François MICHAUD. Gwenaëlle GUERLAVAIS Corinne CABANE 
 
Secrétaire de séance :  

 

Objet : CDG 34 adhésion mission signalement de violence  

 
Le décret n°2020-256 du 13 mars 2020 impose à chaque autorité territoriale de mettre en 
place un dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement et 
d’agissements sexistes. 
 
Ce dispositif peut être : 

• Mis en place en interne par la collectivité ; 

• Mutualisé entre plusieurs collectivités ou établissements publics ; 

• Confié aux centres de gestion, conformément aux conditions prévues à l’article 2 du 

décret précité. 

 

Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de l’Hérault (CDG34) a mis en place, 

par une délibération du 13 décembre 2024, une convention spécifique d’adhésion au dispositif 

de signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement et d’agissements 

sexistes.  

 

Cette convention d’adhésion vise à formaliser les engagements réciproques entre le CDG34 

et les collectivités qui sollicitent ce service.  

Elle permet : 

• Une meilleure structuration et transparence des prestations proposées ; 

• Une mise en conformité des collectivités adhérentes avec le décret n°2020-256 ; 

• Une adaptation des circuits de signalement aux réalités opérationnelles des 

collectivités. 



 

 

Les collectivités adhérentes bénéficieront d’un dispositif clé en main, sécurisé et conforme à 

la réglementation. Cette externalisation allège leur charge administrative et garantit la prise 

en charge professionnelle des situations sensibles. 

 

Il est précisé que seules les collectivités ayant délibéré et signé ladite convention ainsi que la 

charte du dispositif pourront bénéficier d’un tel service. Les tarifs relatifs à la saisine du 

référent sont les suivants : 

 

• 30€ pour les analyses de dossiers ; 

• 125€ pour les dossiers « simples » ; 

• 250€ pour les dossiers « complexes ». 

 

EN CONSEQUENCE, IL EST PROPOSE AU CONSEIL MUNICIPAL D’ :  

 

➢ AUTORISER l’adhésion de la collectivité au dispositif de signalement des actes de 

violence, de discrimination, de harcèlement et d’agissements sexistes proposé par le 

CDG34 selon la proposition faite par Monsieur le Maire. 

 

➢ AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention d’adhésion et la charte du 

dispositif tels que jointes en annexe de la présente délibération, 

 

 
0 POUR, 0 CONTRE, 0 ABSTENTION 

        Le Maire 
   Alain BARBE  

 
 


